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1. Le 13 juin 2014, la Defense de M . KHIEU Samphan (la « Defense ») a depose ses listes de 

documents proposes pour Ie proces 002/02 .1 Pour les longs documents, la Defense a indique les 

references des extraits pertinents demandes . 

2. Le 30 juin 2015, la Chambre de premiere instance (la « Chambre ») a rendu sa decision 

concernant la recevabilite des documents proposes par les parties .2 Elle a sursis a statuer sur 

certains documents et a notamment demande a la Defense d'indiquer les passages pertinents des 

documents D359/1 /1.1.28 et D359/1 /1.1.53, disponibles uniquement allemand.3 

3. Le 13 juillet 2015, la Defense a rappele a la Chambre qu'elle avait d'ores et deja fourni ces 

precisions au moment du depot de ses listes de documents. 4 

4. Le 19 mai 2016, la Chambre a donne des instructions a l'intention des parties relatives au depot 

d'eventuelles objections concernant la recevabilite des documents D359/1/1.1.28 et 

D359/1 /1.1.53 .5 Elle a indique que Ie premier (D359/1 /1.1.28) etait a present disponible en khmer 

et en anglais. 6 Elle a releve que la premiere et plus longue partie du second (D359/1 /1.1.53) etait 

un discours de POL Pot dont la version officielle etait deja versee aux debats sous la cote 

E3/144/ avant de demander a la Defense d'indiquer si elle maintenait ou non sa demande 

d'admission compte tenu de cette information.8 La Chambre a ensuite precise que d'autres pages 

du document D359/1 /1.1.53 avaient fait l'objet d'une traduction partielle en anglais .9 

I Documents proposes par la Defense de M. KHIEU Samphfm pour Ie proces 002/02, 13 juin 2014, E30S/12, avec 4 
annexes: E30S/12.2, E30S/12.3 , E30S/12.4 et E30S/12.S. 
2 Decision relative aux objections formulees contre les documents proposes pour etre verses aux debats du deuxieme 
proces dans la cadre du dossier n0002, 30 juin 2015 , E30S/17. 
3 Ibidem, par. 29. 
4 Precisions de la Defense de M. KHIEU Samphfm sur deux documents en allemand, 13 juillet 2015, E30S/17 II. Au 
paragraphe 5 de ces ecritures, la Defense a corrige une reference erronee s'agissant du document D35911 /1.1.28. 
5 Instructions it I'intention des parties relatives au depot d'eventuelles objections concernant la recevabilite des 
documents D35911 / 1.1.28 et D35911 /1.1.53 , 19 mai 2016, E30S/19 (<< Memo E30S/19 »). 
6 Memo E30S/19 , par. 2. 
7 Memo E30S/19 , par. 2. 
8 Memo E30S/19 , par. 3. 
9 Memo E30S/19 , par. 4. 
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5. Par les presentes ecritures, la Defense rappelle qu'elle a demande l'admission d'un seul extrait du 

document D359/1/1.1.53, a l'ERN 00538259.10 L'extrait en question se situe dans la toute 

demiere partie du document qui n'est pas Ie discours de POL Pot deja admis sous la cote E3/144. 

En revanche, cet extrait fait partie des quelques pages ayant fait I' objet d 'une traduction partielle 

en anglais, a l'ERN 01225585 . 

6. Par consequent, la Defense maintient la demande d' admission de I' extrait du document 

D359/1/1.1.53 situe a l'ERN 00538259 (01225585 en anglais) . 

Me KONG Sam ann Phnom Penh &!!!L 
Me Anta GUISSE Paris ~ 

10 Annexe E30S/12.2, p. 2 (ERN 00994088). 
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